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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME DES PAYS-BAS, À L’ÉGARD DE CURAÇAO, ET LE 
GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU QATAR

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, à l’égard du Curaçao,
et
le Gouvernement de l’État du Qatar (ci-après dénommés les « Parties »),
Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la signature à 

Chicago le 7 décembre 1944,
Désireux de contribuer au développement de l’aviation civile régionale et internationale,
Désireux de promouvoir un système de transport aérien international basé sur la concurrence 

entre les entreprises de transport aérien sur le marché avec un minimum d’ingérence et de 
réglementation de l’État,

Désireux de conclure un accord dans le but d’établir et d’assurer des services aériens entre 
leurs territoires respectifs et au-delà,

Désireux de garantir le plus haut niveau de sécurité et de sûreté des services aériens 
internationaux,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, et à moins qu’il n’en soit convenu autrement :
1. Le terme « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas du Gouvernement de l’État du 

Qatar, le Ministre des transports et des communications ; dans le cas du Royaume des Pays-Bas, à 
l’égard de Curaçao, le Ministre chargé de l’aviation civile ; ou, dans les deux cas, toute autre 
personne ou tout autre organisme habilité à exercer les fonctions qui relèvent actuellement 
desdites autorités ;

2. Le terme « services convenus » désigne les services aériens, sur les itinéraires spécifiés, 
pour le transport des passagers, des marchandises et du courrier, séparément ou conjointement ;

3. Le terme « Accord » désigne le présent Accord, ses annexes et toutes les modifications y 
relatives ;

4. Les termes « service aérien », « service aérien international », « entreprise de transport 
aérien » et « escale non-commerciale » ont le sens que leur donne l’article 96 de la Convention ;

5. Le terme « entreprise de transport aérien désignée » désigne une entreprise (ou des 
entreprises) de transport aérien désignée et habilitée conformément à l’articles 3 (Désignation et 
habilitation) du présent Accord ;

6. Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 
ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que toute annexe adoptée 
conformément à l’article 90 de ladite Convention et toute modification apportée aux annexes ou à 
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la Convention elle-même, conformément à ses articles 90 et 94, pour autant que ces annexes ou 
modifications aient pris effet pour les deux Parties contractantes ou aient été ratifiées par elles ;

7. Le terme « tarif » désigne tout tarif, taux ou frais pour le transport de passagers, de 
bagages ou de marchandises par la voie aérienne, ainsi que tout autre mode de transport connexe, 
facturé par les entreprises de transport aérien, y compris leurs agents, ainsi que les modalités 
s’appliquant à ce tarif ;

8. Le terme « territoire », quand il s’applique à une Partie, a le sens que lui donne l’article 2 
de la Convention ;

9. Le terme « redevance pour service rendu » désigne une redevance imposée aux 
entreprises de transport aérien pour l’utilisation d’installations ou de services aéroportuaires, de 
navigation aérienne ou de sûreté de l’aviation, y compris les services et installations connexes.

Article 2. Octroi de droits

1. Chaque Partie accorde à l’autre Partie les droits suivants afin d’assurer l’exécution de 
services aériens par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie :

a) Le droit de survoler son territoire sans atterrir ;
b) Le droit de faire des escales non-commerciales sur son territoire ;
c) Le droit de faire des escales sur le territoire de l’autre Partie aux points spécifiés pour 

cet itinéraire dans le programme de vols annexé au présent Accord, pour embarquer 
et débarquer des passagers, des bagages, des marchandises ou du courrier, 
conjointement ou séparément ;

d) Les autres droits spécifiés dans le présent Accord.
2. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie, autres que celles désignées au titre 

de l’article 3 (Désignation et habilitation) du présent Accord, jouissent des droits indiqués aux 
alinéas a) et b) du paragraphe 1 du présent article.

3. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme conférant à 
l’entreprise de transport aérien désignée d’une Partie le droit d’embarquer, sur le territoire de 
l’autre Partie, des passagers, des bagages, des marchandises ou du courrier contre rémunération ou 
pour le compte d’autrui, vers un autre point du territoire de cette autre Partie.

Article 3. Désignation et habilitation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner par écrit, par la voie diplomatique, aux autorités 
aéronautiques de l’autre Partie, une entreprise (ou des entreprises) de transport aérien pour 
exploiter les services convenus conformément au présent Accord, ainsi que de retirer ou de 
modifier cette désignation.

2. Dès réception d’une telle désignation, et des demandes émanant de l’entreprise de 
transport aérien désignée, sous la forme et de la manière prescrites pour les autorisations 
d’exploitation, l’autre Partie accorde les autorisations appropriées dans un délai de traitement 
minimal, à condition que :

a) L’entreprise de transport aérien désignée soit sous le contrôle réglementaire effectif 
de la Partie l’ayant désignée ;
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b) Une part substantielle de l’entreprise de transport aérien soit détenue par la Partie 
l’ayant désignée, les ressortissants de cette Partie, ou les deux, et que ladite Partie, 
lesdits ressortissants ou les deux exercent un contrôle effectif sur cette entreprise ;

c) L’entreprise de transport aérien désignée réponde aux conditions prévues par les 
dispositions législatives et réglementaires normalement appliquées à l’exploitation 
de services aériens internationaux par la Partie qui examine la ou les demande(s) ;

d) La Partie qui désigne l’entreprise de transport aérien applique et fait respecter les 
normes énoncées à l’article 13 (Sécurité aérienne) et à l’article 14 (Sûreté aérienne).

3. Dès réception de l’autorisation d’exploitation visée au paragraphe 2 du présent article, 
l’entreprise (ou les entreprises) de transport aérien désignée peut à tout moment commencer à 
assurer les services convenus, en partie ou en totalité, à condition de respecter les dispositions du 
présent Accord.

Article 4. Révocation de l’autorisation

1. Chaque Partie a le droit de refuser de délivrer les autorisations visées à l’article 3 
(Désignation et autorisation) du présent Accord à l’égard d’une entreprise de transport aérien 
désignée par l’autre Partie, de révoquer ou suspendre ces autorisations, ou d’y associer des 
conditions, de façon temporaire ou permanente, dans le cas où l’entreprise de transport aérien 
désignée ne se conforme pas aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 3 (Désignation et 
autorisation), et de l’article 12 (Application des lois) du présent Accord.

2. À moins que des mesures immédiates ne soient indispensables afin de prévenir la 
poursuite du non-respect visé au paragraphe 1 du présent article, les droits établis par le présent 
article ne sont exercés qu’après consultation entre les autorités aéronautiques, conformément à 
l’article 17 (Consultations) du présent Accord.

Article 5. Activités commerciales

1. L’entreprise (ou les entreprises) de transport aérien désignée de chaque Partie peut établir 
des bureaux sur le territoire de l’autre Partie aux fins de promotion et de vente de services aériens.

2. Chaque Partie permet aux entreprises de transport aérien désignées d’une autre Partie de :
a) Faire entrer sur son territoire et d’y maintenir des employés qui exercent des 

fonctions de gestion, des fonctions commerciales, techniques et opérationnelles, et 
d’autres fonctions spécialisées nécessaires à la fourniture de services des transports 
aérien, conformément aux lois et règlements de la Partie d’accueil en matière 
d’entrée, de séjour et d’emploi ;

b) Faire appel aux services et au personnel de toute autre nationalité, organisation, 
société ou entreprise de transport aérien établie sur son territoire et autorisée à 
fournir lesdits services.

3. Les représentants et le personnel sont soumis aux lois et règlements en vigueur dans 
l’autre Partie et, conformément à ces lois et règlements, chaque Partie :

a) Accorde, sur une base de réciprocité et dans les meilleurs délais, les autorisations 
d’emploi, visas de visiteur et autres documents similaires nécessaires aux 
représentants et au personnel visés au paragraphe 2 du présent article ;
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b) Simplifie les exigences en matière d’autorisations d’emploi et en accélère la 
délivrance pour le personnel exécutant certaines tâches temporaires.

4. Chaque entreprise de transport aérien désignée est autorisée à assurer ses propres services 
d’escale sur le territoire de l’autre Partie (« services autogérés ») ou, à son gré, de les confier en 
tout ou en partie à un organisme concurrent de son choix, sauf s’il peut être démontré que cela 
n’est pas possible en pratique, ou dans le cas de contraintes liées à des considérations pertinentes 
de sécurité et de sûreté et, à l’exception des services autogérés visés, si le volume d’activité 
aéroportuaire est insuffisant pour alimenter la concurrence entre les prestataires. Lorsque de telles 
considérations s’opposent à ce que l’entreprise autogère ses services d’escale, les services d’escale 
lui sont fournis aux mêmes conditions qu’à toutes les autres entreprises de transport aérien ; les 
tarifs sont fonction du coût des services fournis ; ils sont comparables en nature et en qualité aux 
services d’escale autogérés que l’entreprise aurait pu assurer.

5. Chaque entreprise de transport aérien désignée peut procéder à la vente de services 
aériens sur le territoire de l’autre Partie directement et, à son gré, par l’intermédiaire de ses agents. 
Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit de vendre des services dans la monnaie 
de ce territoire ou, à son gré, dans des devises librement convertibles.

6. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit de payer ses dépenses sur le 
territoire de l’autre Partie en monnaie locale, y compris pour l’achat de carburant. Les entreprises 
de transport aérien désignées de chaque Partie peuvent, à leur gré, régler ces dépenses sur le 
territoire de l’autre Partie en devises librement convertibles, conformément à la réglementation 
locale des changes.

7. Dans le cadre de l’exploitation ou de la prestation des services autorisés sur les Itinéraires 
spécifiés, toute entreprise de transport aérien désignée peut conclure des accords de coopération 
commerciale, tels que des accords de réservation de capacité, de partage de code, de coentreprise 
ou de location, avec :

a) Une entreprise (ou des entreprises) de transport aérien de l’une ou l’autre des Parties 
;

b) Une entreprise (ou des entreprises) de transport aérien d’un tiers pays, à condition 
que ledit pays autorise ou permette des accords comparables entre les entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie et d’autres entreprises de transport aérien sur des 
services à destination dudit tiers pays, au départ de celui-ci, ou via celui-ci ;

sous réserve que :
1. Toutes les entreprises de transport aérien détiennent l’autorité appropriée pour de tels 

arrangements ;
2. Toutes les entreprises de transport aérien satisfassent aux exigences normalement 

appliqués à de tels accords ;
3. Les Parties consentent à prendre les mesures nécessaires pour garantir que les 

consommateurs soient pleinement informés et protégés dans le cadre des vols en partage de code 
exploités en provenance ou à destination de leur territoire et que, au minimum, les renseignements 
nécessaires soient fournis aux passagers comme suit :

a) Oralement et, si possible, par écrit au moment de la réservation ;
b) Par écrit, sur le billet lui-même ou, si ce n’est pas possible, sur le document 

d’itinéraire accompagnant le billet, ou sur tout autre document remplaçant le billet 
(par exemple, une confirmation écrite), incluant des renseignements sur la personne à 
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contacter en cas de problème ainsi qu’une indication claire de l’entreprise de 
transport aérien responsable en cas de dommage ou d’accident ;

c) Oralement, à nouveau, par le personnel au sol de l’entreprise de transport aérien à 
toutes les étapes du voyage.

8. Nonobstant toute disposition du présent article, l’exercice des droits qui y sont visés doit 
être conforme aux lois, règlements et règles internes applicables, et les Parties spécifient que ces 
lois, règlements et règles doivent être appliqués de manière non-discriminatoire et conformément 
aux objectifs du présent Accord.

Article 6. Redevances pour service rendu

1. Les redevances pour service rendu pouvant être imposées par les autorités ou organismes 
compétents d’une Partie aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie sont justes, 
raisonnables, non-discriminatoires et équitablement réparties entre les catégories d’utilisateurs. En 
tout état de cause, toutes les redevances pour service rendu sont appliquées aux entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie à des conditions qui ne sont pas moins favorables que les 
conditions les plus favorables accordées à toute autre entreprise de transport aérien au moment de 
leur application.

2. Les redevances pour service rendu imposées aux entreprises de transport aérien désignées 
de l’autre Partie peuvent refléter, sans l’excéder, le coût total assumé par les autorités ou 
organismes compétents pour la fourniture des installations et services appropriés pour les 
aéroports, environnement aéroportuaire, navigation aérienne et sûreté de l’aviation, dans l’aéroport 
ou au sein d’un système aéroportuaire. Ce coût total peut inclure un rendement raisonnable de 
l’actif, après amortissement. Les installations et services qui font l’objet de ces redevances sont 
fournis en fonction de leur efficacité et de leur rentabilité.

3. Chaque Partie contractante favorise les consultations entre les autorités ou organes 
compétents en matière de redevances sur son territoire et les entreprises de transport aérien 
désignées utilisant les services et installations, et encourage ces autorités ou ces organes et ces 
entreprises désignées à échanger les informations requises pour permettre d’examiner avec 
précision le caractère raisonnable des redevances, en conformité avec les principes énoncés aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article. Chaque Partie encourage les autorités compétentes en 
matière de redevances à informer les utilisateurs, moyennant un préavis raisonnable, de tout projet 
de modification des redevances pour service rendu, afin de permettre aux utilisateurs d’exprimer 
leur avis avant la mise en œuvre de ces modifications.

4. Aucune Partie n’est considérée, dans le cadre des procédures de règlement des différends 
prévues à l’article 18 (Règlement des différends), comme étant en infraction avec une disposition 
du présent article, sauf si 1) elle n’examine pas, dans un délai raisonnable, une redevance ou une 
pratique qui fait l’objet d’une plainte de la part de l’autre Partie ; ou si 2) à la suite d’un tel 
examen, elle ne prend pas toutes les mesures en son pouvoir pour modifier une redevance ou une 
pratique incompatible avec le présent article.
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Article 7. Concurrence loyale

1. Chaque Partie contractante offre à chaque entreprise de transport aérien désignée la 
possibilité équitable et égale d’entrer en concurrence pour la fourniture des services aériens 
internationaux régis par le présent Accord.

2. Chaque Partie prend toutes les mesures appropriées, dans les limites de sa compétence, 
pour éliminer toute forme de discrimination ou toute pratique compétitive déloyale susceptible de 
nuire à la concurrence de l’entreprise (ou des entreprises) de transport aérien de l’autre Partie.

3. Chaque Partie autorise toute entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie à 
définir la fréquence et la capacité des services convenus sur la base de considérations d’ordre 
commercial relatives au marché. Aucune Partie, par conséquent, n’impose aux entreprises de 
transport aérien désignées de l’autre Partie d’exigence concernant la capacité, la fréquence ou la 
régularité des vols qui irait à l’encontre des fins du présent Accord. Aucune Partie ne limite 
unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la régularité des services, ou le type ou les 
types d’aéronef(s) exploité(s) par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie, 
sauf dans les cas requis par les douanes ou d’autre services gouvernementaux aux motifs 
d’inspection, techniques, ou d’exploitation, et ceci dans des conditions uniformes conformes aux 
dispositions de l’article 15 de la Convention.

4. Aucune Partie n’impose aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie des 
conditions de premier refus, de taux d’embarquement, de redevance d’autorisation ou toute autre 
exigence concernant la capacité, la fréquence ou la régularité des vols qui irait à l’encontre des 
fins du présent Accord.

Article 8. Tarifs

1. Chaque Partie permet aux entreprises de transport aérien des deux Parties de fixer les 
tarifs de transport aérien sur la base de considérations commerciales relatives au marché. 
L’intervention des Parties se limite à :

a) Prévenir l’application de tarifs ou de pratiques indûment discriminatoires ;
b) Protéger les consommateurs contre des tarifs excessivement élevés ou restrictifs du 

fait d’un abus de position dominante ;
c) Protéger les entreprises de transport aérien contre les tarifs artificiellement bas par 

suite de l’attribution directe ou indirecte de subventions ou d’aides 
gouvernementales.

2. Chaque Partie peut exiger la notification ou la déclaration de tout tarif établi par son 
entreprise (ou ses entreprises) de transport aérien désignée. Aucune des Parties n’exige la 
notification ou la déclaration de tout tarif établi par l’entreprise de transport aérien désignée de 
l’autre Partie. Les tarifs demeurent en vigueur à moins qu’ils ne soient par la suite invalidés en 
application des dispositions du paragraphe 3 du présent article.

3. Aucune Partie ne prend de mesures unilatérales pour empêcher l’entrée en vigueur ou la 
reconduction d’un tarif prévu ou appliqué par une entreprise de transport aérien désignée de l’une 
des Parties aux fins de service aérien international entre les territoires des Parties. Si l’une des 
Parties estime qu’un tel tarif est incompatible avec les considérations visées au présent article, elle 
demande la tenue de consultations et fait connaître à l’autre Partie les raisons de son désaccord 
dans les quatorze jours suivant la réception de la déclaration. Ces consultations ont lieu au plus 
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tard quatorze jours après la réception de la demande. En l’absence d’accord mutuel, le tarif en 
question entre ou demeure en vigueur.

Article 9. Droits de douane

1. Chaque Partie exonère une entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie, sur 
une base de réciprocité et dans toute la mesure où son droit interne le lui permet, des restrictions à 
l’importation, droits de douane, droits d’accise, frais d’inspection et autres droits et redevances 
nationaux ne résultant pas du coût des prestations fournies à l’arrivée, sur les aéronefs, les 
carburants, les lubrifiants, le matériel technique d’utilisation immédiate, les pièces de rechange, y 
compris les moteurs, l’équipement de bord usuel des aéronefs, les provisions de bord (incluant, 
mais sans s’y limiter, les denrées alimentaires, les boissons, le tabac et les autres produits destinés 
à être vendus ou utilisés par les passagers en quantité limitée au cours du vol), ainsi que d’autres 
articles tels que les uniformes, les billets imprimés, les lettres de transport aérien, tout document 
imprimé portant le nom de l’entreprise et tout matériel publicitaire habituel distribué gratuitement 
par cette entreprise de transport aérien désignée et destiné à être utilisé ou qui est utilisé 
uniquement dans le cadre de l’exploitation ou de l’entretien des aéronefs de l’entreprise de 
transport aérien de cette autre Partie exploitant les services convenus.

Les équipements de bureau introduits sur le territoire de l’une des Parties afin d’être utilisés 
dans les bureaux de l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie sont également 
exonérés, à condition que ces équipements soient à la disposition desdits bureaux pendant trois ans 
à compter de la date de leur introduction sur ce territoire et que le principe de réciprocité 
s’applique.

2. En ce qui concerne l’équipement de bord usuel, les pièces de rechange, 
l’approvisionnement en carburants et lubrifiants, et les provisions de bord introduits sur le 
territoire d’une Partie par les soins ou pour le compte de l’entreprise de transport aérien de l’autre 
Partie, ou embarqués à bord d’aéronefs exploités par cette entreprise et destinés à être utilisés 
uniquement à bord de l’aéronef lors de services internationaux, aucun droit ou redevance n’est 
appliqué, y compris les droits de douane et les frais d’inspection imposés sur le territoire de la 
première Partie, même si ces approvisionnements sont utilisés au cours du survol du territoire de 
la Partie où ils ont été embarqués.

Il pourra être exigé que les biens mentionnés au présent paragraphe soient gardés sous la 
surveillance ou le contrôle des douanes. Les dispositions du présent paragraphe ne peuvent être 
interprétées de manière à imposer à une Partie contractante l’obligation de rembourser des droits 
de douane déjà perçus sur les biens visés dans le présent article.

3. Les exonérations accordées en vertu du présent article s’appliquent aux biens visés au 
paragraphe 1 du présent article lorsqu’ils sont :

a) Introduits sur le territoire d’une Partie par l’entreprise de transport aérien désignée de 
l’autre Partie, ou au nom de cette entreprise ;

b) Conservés à bord d’aéronefs de l’entreprise de transport aérien désignée d’une Partie 
à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie ou au départ de celui-ci ; ou

c) Embarqués à bord d’un aéronef de l’entreprise de transport aérien désignée d’une 
Partie dans le territoire de l’autre Partie et destinés à être utilisés dans le cadre de 
l’exploitation des services convenus,
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que ces biens soient utilisés ou consommés en totalité ou non sur le territoire de la Partie 
accordant l’exonération, à condition que la propriété de ces biens ne soit pas transférée sur le 
territoire de ladite Partie.

4. L’équipement de bord usuel, les pièces de rechange, l’approvisionnement en carburants 
et lubrifiants, ainsi que les provisions de bord, transportés à bord d’aéronefs de l’une des Parties, 
ne peuvent être déchargés sur le territoire de l’autre Partie qu’avec l’accord de ses autorités 
douanières, lesquelles peuvent exiger que ces biens soient placés sous leur surveillance jusqu’à 
leur réexportation, leur cession, ou d’une quelconque autre façon effectuée conformément à la 
règlementation douanière.

Article 10. Imposition

1. Les bénéfices et les revenus tirés de l’exploitation d’aéronefs en trafic international par 
une entreprise de transport aérien d’une Partie, y compris la participation à des accords 
commerciaux inter-aériens ou à des coentreprises, sont exonérés de tout impôt sur les bénéfices ou 
les revenus prélevé par l’autre Partie.

2. Le capital ou les avoirs d’une entreprise de transport aérien d’une Partie liés à 
l’exploitation d’un aéronef en trafic international sont exonérés de tous impôts sur le capital et les 
avoirs perçus par l’autre Partie.

3. Les bénéfices découlant de l’aliénation d’aéronefs exploités en trafic international et des 
biens meubles ayant trait à l’exploitation desdits aéronefs, obtenus par une entreprise de transport 
aérien d’une Partie, sont exonérés de tous impôts sur les bénéfices perçus par l’autre Partie.

4. Le présent article n’a pas d’effet lorsqu’un accord visant à éviter la double imposition en 
matière d’impôts sur le revenu est en vigueur entre les deux Parties. En l’absence d’un tel accord, 
les Parties s’efforcent de conclure un accord visant à éviter la double imposition.

Article 11. Transferts de fonds

Chaque entreprise de transport aérien a le droit de convertir et d’envoyer à son pays, sur 
demande, toutes les recettes locales provenant de la vente de services de transport aérien et 
d’activités connexes directement liées au transport aérien qui dépassent les sommes déboursées 
localement. La conversion et l’envoi des recettes sont autorisés sans délai, restrictions ni 
impositions, au taux de change applicable aux transactions et aux transferts courants à la date à 
laquelle l’entreprise de transport aérien présente sa demande initiale de transfert de fonds.

Article 12. Application des lois

1. Lors de l'entrée ou du séjour sur le territoire d'une Partie, ainsi que lors du départ de ce 
territoire, ses lois et règlements relatifs à l’exploitation et la navigation des aéronefs doivent être 
respectés par les entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie.

2. Lors de l'entrée ou du séjour sur le territoire d'une Partie, ainsi que lors du départ de ce 
territoire, ses lois et règlements relatifs à l’admission sur son territoire ou à la sortie de son 
territoire des passagers, de l’équipage et des marchandises par aéronefs (y compris les règlements 
relatifs à l’entrée, aux autorisations, à la sûreté de l’aviation, à l’immigration, aux passeports, aux 
douanes et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, les règlements postaux) doivent être 
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respectés par les passagers, l’équipage ou les marchandises des entreprises de transport aérien 
désignées de l’autre Partie, ou en leur nom.

3. Aucune des Parties ne donne à sa propre entreprise de transport aérien ni à aucune autre 
la préférence sur une entreprise de transport aérien de l’autre Partie assurant des services de 
transport aérien internationaux similaires quant à l’application de sa réglementation en matière de 
douane, d’immigration, de quarantaine et autres règlementations similaires.

3. Les passagers, les bagages, les marchandises et le courrier en transit direct ne sont soumis 
qu’à un contrôle simplifié. Les bagages et les marchandises en transit direct sont exonérés de 
droits de douane et d’autres taxes similaires.

Article 13. Sécurité aérienne

1. Chaque Partie reconnaît la validité, aux fins de l’exploitation des services aériens visés 
dans le présent Accord, des certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et permis délivrés ou 
validés par l’autre Partie et en cours de validité, sous réserve que les conditions de délivrance de 
ces certificats ou licences soient au moins aussi rigoureuses que les normes minimales pouvant 
être fixées en application de la Convention. Chaque Partie peut toutefois refuser de reconnaître la 
validité, aux fins du survol de son territoire ou pour y atterrir, des brevets d’aptitude et des permis 
délivrés ou validés pour ses propres ressortissants par l’autre Partie.

2. Chaque Partie peut demander des consultations, conformément à l’article 17 
(Consultations), concernant les normes de sécurité appliquées par l’autre Partie relatives aux 
installations aéronautiques, à l’équipage, aux aéronefs et à l’exploitation de l’entreprise de 
transport aérien.

3. Dans le cas où, à l’issue de ces consultations, l’une des Parties conclut que l’autre Partie 
n’applique pas et ne fait pas respecter effectivement, dans les domaines visés au paragraphe 2 du 
présent article, des normes et des prescriptions de sécurité au moins aussi rigoureuses que les 
normes minimales pouvant être fixées en application de la Convention, l’autre Partie se voit 
notifier ces conclusions ainsi que les mesures jugées nécessaires pour se conformer aux normes 
minimales susmentionnées, et prend les mesures correctives appropriées dans les quinze jours, ou 
dans un délai plus long convenu entre les Parties. Chaque Partie se réserve le droit de refuser, 
révoquer ou suspendre une autorisation d’exploitation d’une entreprise (ou des entreprises) de 
transport aérien désignée par l’autre Partie, ou d’y associer des conditions, si ladite Partie ne prend 
pas les mesures correctrices appropriées dans un délai raisonnable.

4. Conformément à l’article 16 de la Convention, il est en outre convenu que tout aéronef 
exploité par les entreprises de transport aérien désignées d’une Partie, ou en leur nom, dans le 
cadre de services à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie peut, pendant qu’il 
se trouve sur le territoire de l’autre Partie, faire l’objet d’une inspection par les représentants 
autorisés de ladite autre Partie, sous réserve que cela ne cause pas un retard injustifié dans 
l’exploitation de l’aéronef. Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention, cette 
inspection a pour but de vérifier la validité des documents pertinents de l’aéronef, des permis de 
son équipage, ainsi que la conformité de l’équipement de bord et de l’état de l’aéronef avec les 
normes, en vigueur à cette date, établies conformément aux dispositions de la Convention.

5. Lorsque des mesures doivent être prises d’urgence pour assurer la sécurité de 
l’exploitation d’une entreprise de transport aérien, chaque Partie se réserve le droit de suspendre 
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immédiatement ou de modifier l’autorisation d’exploitation d’une entreprise (ou des entreprises) 
de transport aérien de l’autre Partie.

6. Toute mesure prise par une Partie conformément au paragraphe 5 du présent article est 
levée dès que disparaissent les motifs pour lesquels elle a été prise.

7. En ce qui concerne le paragraphe 3 du présent article, s’il est établi qu’une Partie ne 
respecte toujours pas les normes de l’Organisation de l’aviation civile internationale alors que le 
délai convenu est écoulé, le Secrétaire général de l’Organisation de l’aviation civile internationale 
en est informé. Ce dernier est également avisé de la solution satisfaisante qui est ultérieurement 
trouvée pour remédier à cette situation.

Article 14. Sûreté aérienne

1. Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, les Parties 
réaffirment que l’obligation qu’elles ont de protéger, dans le cadre de leurs relations mutuelles, la 
sûreté de l’aviation civile contre tous actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent 
Accord. Sans limiter la portée générale de leurs droits et obligations en vertu du droit 
international, les Parties s’efforcent notamment d’agir conformément aux dispositions de la 
Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs signée 
à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs 
signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l’aviation civile signée à Montréal le 23 septembre 1971, de son Protocole 
pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile 
internationale fait à Montréal le 24 février 1988, de la Convention sur le marquage des explosifs 
plastiques et en feuilles aux fins de détection faite à Montréal le 1er mars 1991, et de toute autre 
convention ou protocole relatif à la sécurité de l’aviation civile auxquels les Parties au présent 
Accord sont également parties.

2. Les Parties se prêtent mutuellement, et sur demande, toute l’aide nécessaire pour prévenir 
la capture illicite d’aéronefs civils et d’autres actes illicites dirigés contre la sûreté de ces aéronefs, 
de leurs passagers et équipages, d’aéroports et d’installations de navigation aérienne, ainsi que 
pour faire face à toute autre menace contre la sûreté de l’aviation civile.

3. Dans leurs rapports réciproques, les Parties agissent conformément aux dispositions de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale en matière de sûreté de l’aviation figurant dans 
les annexes à la Convention ; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés ou établis sur 
leur territoire, et des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire, qu’ils se conforment auxdites 
dispositions sur la sûreté aérienne. Chaque Partie informe l’autre Partie de toute divergence entre 
sa réglementation et ses pratiques internes et les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation 
contenues dans les annexes visées dans le présent paragraphe. Chaque Partie peut, à tout moment, 
demander des consultations avec l’autre Partie afin de discuter de telles divergences.

4. Chaque Partie convient que lesdits exploitants d’aéronefs peuvent être tenus de respecter 
les dispositions relatives à la sûreté visées au paragraphe 3 du présent article qui sont imposées par 
l’autre Partie relativement à l’entrée sur le territoire, au départ du territoire ou durant le séjour sur 
le territoire de cette autre Partie. Chaque Partie veille à ce que des mesures adéquates soient 
effectivement appliquées sur son territoire pour protéger les aéronefs et procéder à l’inspection des 
passagers, de l’équipage, de leurs bagages et bagages à main, ainsi que des marchandises et des 
provisions de bord de l’aéronef avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie 
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examine avec bienveillance toute demande formulée par l’autre Partie en vue d’obtenir que des 
mesures spéciales de sécurité soient prises en réponse à une menace particulière.

5. En cas d’incident ou de menace entraînant la capture illicite d’aéronefs civils ou en cas 
d’autres actes illicites dirigés contre la sécurité de passagers, de l’équipages, d’aéronefs, 
d’aéroports ou d’installations de navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement 
assistance en facilitant les communications et en prenant d’autres mesures appropriées visant à 
mettre fin rapidement, de façon sûre, à cet incident ou cette menace.

6. Chaque Partie a le droit de procéder, dans un délai de soixante jours à compter de la 
notification et par l’intermédiaire de ses autorités aéronautiques, à une évaluation, sur le territoire 
de l’autre Partie, des mesures de sûreté prises ou envisagées par les exploitants d’aéronefs 
concernant les aéronefs qui arrivent sur le territoire de la première Partie, ou qui en partent. Les 
dispositions administratives pour la conduite de telles évaluations sont déterminées d’un commun 
accord par les autorités aéronautiques et mises en œuvre sans retard de façon à effectuer les 
évaluations dans les meilleurs délais.

7. Lorsqu’une Partie a des raisons légitimes de penser que l’autre Partie ne se conforme pas 
aux dispositions de sûreté aérienne visées dans le présent article, les autorités aéronautiques de 
ladite Partie peuvent demander la tenue immédiate de consultations avec les autorités 
aéronautiques de l’autre Partie. Ces consultations débutent dans les quinze jours suivant la 
réception de la demande de l’une ou l’autre des Parties. L’absence d’accord satisfaisant dans les 
quinze jours suivant la date de cette demande constitue un motif légitime pour refuser, révoquer ou 
suspendre l’autorisation d’exploitation accordée à une entreprise (ou des entreprises) de transport 
aérien désignée de cette autre Partie, ou d’y associer des conditions. Lorsqu’une situation 
d’urgence l’exige, ou pour prévenir la poursuite du non-respect des dispositions du présent article, 
une Partie peut prendre des mesures provisoires avant l’expiration d’un délai de quinze jours.

Article 15. Approbation des programmes de vols

1. L’entreprise de transport aérien désignée de chaque Partie soumet ses programmes de 
vols envisagés à l’approbation des autorités aéronautiques de l’autre Partie au moins trente jours 
avant que les services convenus ne soient assurés. Elle fait de même pour toute modification de ce 
programme.

2. Dans le cas de vols supplémentaires que l’entreprise de transport aérien désignée d’une 
Partie souhaite assurer dans le cadre des services convenus en dehors de l’horaire approuvé, cette 
entreprise demande la permission préalable des autorités aéronautiques de l’autre Partie. Cette 
demande est soumise au moins quinze jours avant que lesdits vols ne soient assurés.

Article 16. Statistiques

Les autorités aéronautiques de chaque Partie communiquent, sur demande, aux autorités 
aéronautiques de l’autre Partie les états statistiques périodiques ou autres qui peuvent être 
raisonnablement requis.
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Article 17. Consultations

Chaque Partie peut, à tout moment, demander par écrit la tenue de consultations sur 
l’interprétation, l’application, la mise en œuvre ou la modification du présent Accord, ou sur le 
respect du présent Accord ou de ses annexes. Ces consultations débutent le plus tôt possible, et au 
plus tard dans un délai de soixante jours à compter de la date à laquelle l’autre Partie reçoit la 
demande, sauf s’il en est convenu autrement.

Article 18. Règlement des différends

1. En cas de différend survenant entre les Parties au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord, à l’exception de différends survenant dans le cadre des articles 13 
(Sécurité aérienne) et 14 (Sûreté aérienne), les autorités aéronautiques des deux Parties s’efforce 
de régler en premier lieu le différend par voie de consultation et de négociation.

2. Si les Parties ne parviennent à aucun accord à l’issue des négociations, le différend est 
réglé par la voie diplomatique.

3. Si les Parties ne parviennent à aucun accord à l’issue des négociations, elles peuvent 
convenir de renvoyer le différend pour décision à une personne ou un organisme ; si elles ne 
s’entendent pas à ce sujet, le différend est, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, soumis 
pour décision à un tribunal composé de trois arbitres, chaque Partie contractante en désignant un et 
le troisième étant nommé par les deux arbitres déjà désignés. Chacune des Parties nomme un 
arbitre dans un délai de soixante jours à compter de la date de réception par l’une des Parties d’une 
notification communiquée par l’autre par la voie diplomatique, demandant un arbitrage du 
différend par un tribunal, et le troisième arbitre est désigné dans un délai supplémentaire de 
soixante jours. Si l’une ou l’autre des Parties ne parvient pas à désigner son arbitre dans les délais 
prévus, ou si le troisième arbitre n’est pas désigné dans les délais prévus, le Président du Conseil 
de l’Organisation de l’aviation civile internationale peut, à la demande de l’une ou l’autre des 
Parties, nommer un arbitre ou des arbitres selon les besoins. Dans ce cas, le troisième arbitre est un 
ressortissant d’un État tiers et il agit en qualité de président du tribunal d’arbitrage.

4. Les coûts afférents au tribunal d’arbitrage et tous les autres coûts sont assumés en parts 
égales par les Parties.

5. Les Parties se conforment à toute décision rendue en application du paragraphe 2 du 
présent Article.

Article 19. Modifications

1. Toute modification du présent Accord est convenue entre les deux Parties par un échange 
de notes diplomatiques. Toute modification entre en vigueur selon les dispositions de l’article 24 
(Entrée en vigueur) du présent Accord.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, toute modification de 
l’annexe du présent Accord peut être convenue par les autorités aéronautiques des deux Parties et 
confirmée par un échange de notes diplomatiques, et entre en vigueur à une date déterminée dans 
les notes diplomatiques. Cette exception au paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas en 
cas d’ajout de droits de trafic dans l’annexe susmentionnée.
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Article 20. Accords multilatéraux

Si une convention aéronautique multilatérale de caractère général applicable aux deux Parties 
entre en vigueur, ses dispositions prévalent sur toute autre. Des consultations peuvent avoir lieu, 
conformément à l’article 17 (Consultations) du présent Accord, aux fins de détermination de la 
mesure dans laquelle le présent Accord est affecté par les dispositions de la convention 
multilatérale.

Article 21. Dénonciation

1. L’une ou l’autre des Parties peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie, par la 
voie diplomatique, sa décision de dénoncer le présent Accord. Cette notification est communiquée 
simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale.

2. L’Accord cesse de produire ses effets à minuit, un an après la date de réception de la 
notification par l’autre Partie, à moins que cette notification de dénonciation ne soit retirée d’un 
commun accord avant l’expiration de cette période. En l’absence d’accusé de réception de la part 
de l’autre Partie contractante, la notification est réputée avoir été reçue quatorze jours après la date 
de sa réception par l’Organisation de l’aviation civile internationale.

Article 22. Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale

Le présent Accord et toutes les modifications qui y sont apportées sont enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale.

Article 23. Application territoriale

En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique uniquement à 
Curaçao.

Article 24. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de la 
dernière des notifications écrites, échangées par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties se 
notifient l’accomplissement de toutes les formalités internes nécessaires à cet effet.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord.

FAIT à Colombo, le 6 décembre 2017, en deux exemplaires, en langues anglaise, néerlandaise 
et arabe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du présent 
Accord, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, à l’égard de Curaçao :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar :



I-55543

71

[SIGNÉ]
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ANNEXE. ITINÉRAIRES DES PROGRAMMES DE VOLS

1.  Itinéraires pouvant être exploitées par toute entreprise de transport aérien désignée du 
Qatar :

Points en deçà Points de 
départ

Points 
intermédiaires

Point de 
destination

Points au-
delà

Tous points Tous points 
au Qatar

Tous points Tous points au 
Curaçao

Tous points

Pour les services de transport de marchandises : l’entreprise (ou les entreprises) de transport 
aérien désignée est autorisée à exercer la totalité des droits de libre circulation.

2. Itinéraires pouvant être exploitées par toute entreprise de transport aérien désignée de 
Curaçao :

Points en deçà Points de 
départ

Points 
intermédiaires

Point de 
destination

Points au-
delà

Tous points Tous points 
au Curaçao

Tous points Tous points au 
Qatar

Tous points

Pour les services de transport de marchandises : l’entreprise (ou les entreprises) de transport 
aérien désignée est autorisée à exercer la totalité des droits de libre circulation.

3. Lors de l’exploitation d’un service convenu sur un itinéraire déterminé, l’entreprise (ou 
les entreprises) de transport aérien désignée peut, sur un ou tous les vols et au choix de chaque 
entreprise de transport aérien :

a) Assurer des vols dans l’une ou l’autre des directions ou dans les deux ;
b) Combiner des numéros de vols différents pour une même exploitation d’aéronef ;
c) Omettre des escales à un point ou à plusieurs points, à condition que les services 

commencent ou se terminent sur un point du territoire de la Partie qui a désigné 
l’entreprise de transport aérien ;

d) Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs à un autre, à un quelconque point des 
Itinéraires ;

e) Exercer pleinement les troisième et quatrième droits de la liberté de circulation ;
f) Embarquer et débarquer le trafic d’escale à n’importe quel point de l’itinéraire, à 

condition que la durée de l’escale ne n’excède pas quinze jours en tout point.


